
Strasbourg, le 18 novembre 2020 

 Compte rendu de l'audio conférence du 13 novembre 2020

La Direction locale a organise une audio conference hebdomadaire afin de faire le point avec les
representants du personnel. 

Concernant les personnes vulnerables un nouveau decret publie le 11 novembre 2020 (Decret n° 2020-1365
du 10 novembre 2020 pris pour l’application de l’article 20 de la loi n 2020-473 du 25 avril 2020 de finances
rectificative pour 2020) fixe une nouvelle liste de critères definissant les personnes vulnerables et clarifie
leurs modalites d’organisation du travail et de prise en charge dans la fonction publique.

L'agent doit se signaler lui-meme par le biais d’un certificat medical signe par son medecin traitant. Pour
qu’il puisse revenir a son poste de travail.
Le teletravail etant devenu la règle, si les activites ne le permettent pas, la direction doit prendre des mesures
de protection renforcees.
La directrice a donne des instructions pour le nettoyage des postes de travail partage. 
Chaque agent doit desinfecter le poste de travail avant et après son passage. Les lingettes sont fournies sur
les sites. 

Concernant l'etat des lieux dans le Bas-Rhin la direction locale a fourni les statistiques sur la journee du jeudi
12/11/2020 : 

– nombre d’agents presents : 589  (46%) 

– nombre d’agents absents : 450  (20%) 

–  nombre d’agents en ASA Covid : 14 

– nombre d’agents en ASA autres : 11 

– nombre d’agents en septaine en attente de test : 29 

– nombre de cas recenses : 6 nouveaux cas positifs, 47 depuis le debut de l’epidemie au printemps  

– nombre de teletravailleurs : 26%

Concernant les geomètres la note du mois de juin a ete reactivee. Ils doivent se deplacer seuls en cas de 
verification et rester a distance des usagers. Les travaux de levee topographiques peuvent s'effectuer en 
binôme. Le port du masque est obligatoire et le conducteur est en droit de refuser l’accès a sa voiture si cette 
consigne n’est pas respectee. 



Concernant le contrôle fiscal externe la direction locale attend des clarifictions de la DG mais a transmis ces
consignes :

– renforcer le ciblage en cas de fraude averee

– limiter les interventions sur place et privilegier le contact a distance 

– veiller au respect des consignes sanitaires 

– eviter autant que possible les secteurs touches par la crise sanitaire

– echanger par telephone avant tout deplacement. 

Concernant le menage le prestataire Onet n'a pas prevu de s'equiper en aspirateur specifique. Le marche ne
prevoit pas ce type de materiel a utiliser. Un nettoyage est approfindi s'il y a des cas detectes.

Les poubelles doivent etre placees a l’entree des bureaux afin de proteger le personnel charge de l’entretien.
La directrice a rappele que les restes d’aliments et les mouchoirs doivent etre jetes dans les poubelles des
toilettes qui sont traitees de manière specifique.

Concernant la situation sur le site de Saverne et suite a une augmentation des cas de COVID, les agents se
sont faits tester jeudi 10 novembre. Ils seront informes samedi du resultat et la Direction locale le sera lundi.
Il sera alors decide de la poursuite de la fermeture du site ou non. 

Concernant le teletravail il a ete constate que lors du premier confinement des agents en teletravail se sont
sentis isoles. Le chef de service doit veiller a eviter l’isolement, il doit s’assurer que l'agent ne soit pas
bloque sur des applications techniques.

Une tolerance est appliquee sur l'emport des documents a domicile s’ils ne sont ni confidentiels ni sensibles. 

Certains travaux sont teletravaillables et d'autres non, d'où la possibilite de revenir sur site pour diversifier
les tâches.

L'agent doit etre vigilant sur la gestion de son temps.

Concernant les agents du centre de contact ils ont ete les premiers a avoir ete equipes. 40 % d’entre eux ont
un ordinateur portable dedie utilisable en distanciel et en presentiel. Ils ne travaillent pas en mode degrade. 

Le demenagement aura lieu les 23 et 24 novembre il est prevu en deux temps afin que les agents ne se
croisent pas. Ceux qui sont equipes seront en teletravail tandis que les autres beneficieront sans doute d'une
demi-journee d’ASA. 

La Directrice prend note des revendications des organisations syndicales concernant les reformes liees au
NRP et la vitesse de sa mise en place.



La date de publication des affectations en local des contôleurs est prevue le 20 novembre, celle des
inspecteurs a ete repoussee a fin novembre, debut decembre.

L'équipe de la CFTC de la DRfip67 est à votre écoute.

Pour toute question, n'hesitez pas a contacter la permanente regionale

Sandra Perin : sandraperincftc@gmail.com  07.69.15.92.36


